
 
Avis de convocation 

à une séance extraordinaire du 
conseil de la Ville de Lévis 

 
 
 

Madame la mairesse, 
Mesdames les conseillères, 
Messieurs les conseillers, 
 
Vous êtes avisés qu’une séance extraordinaire du conseil de la Ville est convoquée par la 
mairesse pour le mardi 22 décembre 2009 à 19 heures, à la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis), lors de laquelle les affaires 
suivantes seront soumises : 
 

Ordre du jour 
 
 Recueillement 
 
 
1. Période de questions 
 
 
2. Adoption de règlement(s) 

2.1. Adoption du Règlement sur l’imposition des taxes et des compensations pour 
l’exercice financier de 2010 
Réf. :FSA-TRE-2009-019 
 

2.2. Adoption du Règlement exigeant une compensation mensuelle pour l’exercice 
financier de 2010 pour l’usage d’un terrain municipal situé dans le secteur Lévis 
sur lequel est placée une maison mobile 
Réf. : FSA-TRE-2009-018 
 

2.3. Adoption du Règlement modifiant le Règlement RV-2002-00-20 constituant le 
comité consultatif d’urbanisme et d’aménagement de la Ville 
Réf. : AGR-2009-049 
 

2.4. Adoption du Règlement RV-2002-00-21 constituant la commission consultative 
d’urbanisme et d’aménagement de la Ville 
Réf. : AGR-2009-049 
 

2.5. Adoption du Règlement modifiant le Règlement RV-2006-05-70 sur les 
compteurs d’eau 
Réf. : FSA-TRE-2009-014 
 

2.6. Adoption du Règlement modifiant le Règlement RV-2009-08-73 permettant 
l’octroi de tout permis pour l’agrandissement du centre de la petite enfance situé 
au 7, avenue Brassard Sud (secteur Sainte-Hélène-de-Breakeyville) 

  Réf. : URBA-2009-141  
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3. Période d’intervention des membres du conseil 
 
 
4. Période de questions 
 
 
5. Levée de la séance 
 
 
 
Le 18 décembre 2009 
 
 
La greffière, 
 
 
 
Danielle Bilodeau, avocate 
 
 
 


